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Soufflet Malt site de Strasbourg -
Réponses MRAE du 16/04/2026

Remarque 1 : dossier mis en consultation

Intitulé remarque

A
La société Soufflet Malt exploite une malterie sur la commune de Strasbourg (67) et projette une
augmentation des capacités de production sans extension géographique du site industriel, ni
construction de nouveaux bâtiments.

par le projet, ni à la bonne information du public concernant les rejets atmosphériques (en augmentation
par tonne de produits), les effluents aqueux et les nuisances en particulier sonores.

constate que le dossier mis en consultation du public diffère de celui transmis à la MRAe Grand
Est : des pièces importantes (notamment description du projet, note de présentation non technique,

Le

ne prise en

consultation du public.
B AVIS DÉTAILLÉ

Est : des pièces importantes (notamment description du projet, note de présentation non technique,

ssier complété et de procéder à une nouvelle
consultation du public.

Santé, en application des articles R.181-19 et D.181-17-1.

Réponse

Le dossier a été déposé sur le portail indiqué le 05/11/2025 avec courrier déclaré complet et régulier du
21/01/2026. Il comporte une description du projet, une note non technique, une étude de dangers, les

charge en DCO.
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Remarque 2 : présentation du projet

Intitulé remarque

est présenté dans la pièce relative au réexamen IED sans toutefois que ne soient précisés :

physico-chimiques et biologiques des eaux usées ainsi que leur volume ;

Réponse

Le dossier déposé comporte une description complète du site et du projet. La prise en considération de
cette description permet une meilleure compréhension du projet.
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Remarque 3 : solutions alternatives

Intitulé remarque

2.2. Solutions alternatives et justification du projet
Le dossier présente une analyse
analyse ne correspond pas aux attentes réglementaires en la matière.

des solutions de substitution raisonnable sur :

des habitations ;

les techniques et technologies industrielles de fabrication des produits, de méthode de
exploration/exploitation, de traitement des rejets, de gestion des déchets... ;

les modalités de transport
(approvisionnements, expéditions, déchets).

sur les évolutions
apportées au site et de participer à la justification environnementale du projet.

ication environnementale de son projet.

Réponse

chaleur RCUA qui est un atout énorme le
tion de

touraillage.

ce qui ne
serait pas forcément possible sur un autre site. A terme,
envisagée en substitution à la consommation de gaz naturel.
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Remarque 4 : rejets atmosphériques

Intitulé remarque

3.1.1. Les rejets atmosphériques et les risques sanitaires

y présente une signature urbaine, résultant des émissions du secteur résidentiel, du transport et des
activités industrielles.

an pour 204 000 tonnes manipulées et, en
situation future, atteindront 5,3 tonnes par an pour 285 000 tonnes de matières manipulées. Il en résulte

se cette augmentation, ni ne propose de mesures visant à diminuer les émissions, à défaut à les
maintenir au niveau actuel.

pprovisionnement en chaleur par connexion du site au réseau de chaleur

ussières dus aux moteurs thermiques des poids-
m sans toutefois que le dossier ne précise les rotations vers quelles installations, ni si ces mouvements
sont exclusifs de transport sur de plus longues distances.

opérations de chargement/déchargement et de proposer des mesures de réduction des émissions.
Le dossier présente une évaluation des risques sanitaires pour les composés monoxyde de carbone,
formaldéhyde, acétaldéhyde pour les effets sanitaires avec seuil (QD) et formaldéhyde, acétaldéhyde

les concentrations et flux en formaldéhyde et acétaldéhyde ne soient pas présentés dans le chapitre

Cependant, le modèle utilisé, Aermod, présente, comme tous les outils de modélisation, des

aéraulique des bâtiments. Or le site Soufflet Malt est implanté dans un secteur dans lequel des
bâtiments de grande hauteur sont présents (dont sur le site même de Soufflet Malt) et dans lequel la

les données météorologiques rete -Entzheim, situé à plus
de 10 km du site et dans un environnement urbain non comparable à celui du port de Strasbourg.

osphérique

ires.

tels phénomènes ;
l des

émissions induites par les installations industrielles proches ;

Réponse

compte et un dossier de réponse a été transmis au service en charge de

aux remarques
formulées par l'ARS, les bâtiments les plus proches et les plus hauts ont été implantés dans le modèle
(structures hautes sur le site, déjà présent dans la V1 de l'EQRS) et ajout de la tour d'habitation située
au Sud du site (demande ARS), et par ailleurs, pour les cibles étudiées les points des bâtiments de
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grande hauteur (plus de 4 étages) ont été dupliqués afin de prendre en compte leur hauteur (un point
au RDC et un point au maximum de hauteur du bâtiment). Cela concerne trois points en situation
actuelle (la tour d'habitation au sud, une autre zone d'habitation un peu plus loin et une clinique) et 5
points en situation future (on ajoute deux points au Nord et au Sud au niveau du futur quartier Starlette,
pour ce quartier, comme il n'est pas encore construit on a pris une hypothèse majorante en termes de
hauteur pour le point retenu). Il a été confirmé dans la V2 de l'ERS, après prise en compte des
remarques de l ARS, qu'il n'y a pas d'impact significatif sur chaque point en hauteur par rapport au point
au sol, la situation restant acceptable.
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Remarque 5 : eau

Intitulé remarque

3.1.2. Les eaux superficielles et les eaux souterraines, les besoins en eau et les rejets aqueux
à proximité immédiate du réseau hydrographique

connecté au Rhin (bassin du port de Strasbourg). La nappe est rencontrée à une profondeur comprise
entre 1 et 5 m sous le site, imperméabilisé.
Pour les besoins des activités, Soufflet Malt dispose de 2 forages sur son emprise. Le prélèvement en
eau sur ces forages est compris entre 326 500 et 415 000 m³/an depuis 2021 et sera porté à 440 000

consommée par tonne de malt

Les activités génèrent des effluents aqueux majoritairement lors des opérations de trempe des matières
premières avant transformation.

x usées industrielles est actuellement de 280 000 m³/an et sera porté à 354 000 m³/an.

Le flux journalier est de 1 200 m³. La convention avec le gestionnaire de la station fixe des
concentrations et flux en demande chimique en oxygène (DCO), en demande biologique en oxygène
(DBO), en matières en suspension (MES) en azote et en phosphore, tous respectés à ce jour.
Cependant, compte tenu des performances épu

pour les paramètres DCO et phosphore sans toutefois proposer de mesures visant à réduire les
déversements pour ces paramètres. Il demande une dérogation aux exigences réglementaires arguant
du respect des rejets en sortie de la STEP.

Soufflet Malt contribuen

ttement de la charge en DCO
et phosphore avant déversement dans le réseau public ainsi que leurs performances et leurs faisabilités
technique et économique.

Réponse

été jointe en
annexe de la demande de dérogation.

de de ce dossier prescrit par
ailleurs de ne pas prétraiter ces effluents ce qui pourrait nuire au rendement de la stat
de Strabourg. La commune de Strasbourg a également donnée son avis par courrier du 25/03/2026 et
confirme que la station de Strasbourg La Wantzenau est en capacité de recevoir une augmentation des
flux d eaux usées. Par rapport l autorisation de raccordement et de déversement ainsi que la convention
de rejet en vigueur ne nécessitent pas d être modifiées.
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Remarque 6 : bruit

Intitulé remarque

3.1.3. Les nuisances
Bruit
Bien que situées sur le port de Strasbourg, les installations Soufflet Malt sont situées à proximité
immédiate de zones résidentielles en particulier une zone en cour

exposition modifié

été de jour ;

uis 20 à 22 h) :

« Cave
à vins » réhabilitée en bureaux, ce bâtiment de 4 niveaux étant situé entre le site Soufflet Malt et

toutefois respectées au pied des immeubles, en
Cave à vins » ;

réhabilité du site de la COOP de Strasbourg ;

Strasbourg.

au bruit des résidents. En effet, les bâtiment de première ligne constituent un écran pour les 1ers
niveaux des bâtiments résidentiels de seconde ligne ;

-conformités acoustiques sont observées tant en limite de propriété que dans les zones à
émergences réglementées ;

options technologiques) ;
-conformités ou pour vérification de

la zone résidentielle « COOP de Strasbourg » ;
matière de limitation des

nuisances sonores.

La reconversion du quartier étant en cours, la transmission des résultats de mesure en étages aux

nuisances sonores résiduelles après mise en oeuvre des mesures ERC par Soufflet Malt dans la
conception des nouveaux bâtiments.
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Réponse

Une étude acoustique a été réalisée assortie de mesures de réduction du bruit avec modélisation des
tude :

- Dans le cas présent activités en marche
-

Les extraits de modélisations suivants permettent de se représenter la situation actuelle et la situation
future après mise en place des mesures de réduction du bruit en tout point de l environnement y compris
en façade des immeubles de la zone riveraine avec étages.
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Remarque 7 : odeurs

Intitulé remarque

Odeurs

ite

développement du secteur résidentiel à proximité des installations industrielles et portuaires.
La sensibilité aux odeurs présentant une grande varia

Réponse

non plus
produits chlorés, équarrissages ou encore de fermentation de compostage ou de traitement
des déchets.

par ailleurs

mbreuses malteries dans le monde et possède un très bon retour
aucune malterie

émises depuis l origine de la société, et en particulier pas celle de Strasbourg en activité depuis la fin
des années 1950.

Remarque 8 : résumé

Intitulé remarque

3.2. Résumé non technique
Aucun résumé non technique n

Réponse

Un résumé non technique en français et un résumé non technique en allemand ont été déposés sur
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Remarque 9 : étude de dangers

Intitulé remarque

4. Étude des dangers
celle-ci est une pièce

Seuls ont été transmis les éléments suivants :

sur le site Soufflet Malt pour prévenir ou limiter les évènements accidentels ;

cet environnement

ilité des usages des emprises atteintes, rappelant

;
avité ;

le milieu naturel ou dans des quant
laquelle le site est relié.

Réponse

:

une anal


